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PROFIL DE POSTE 

INFIRMIER – HOSPITALISATION COMPLETE POUR ADOLESCENTS – PEDOPSYCHIATRIE 

 
Libellé de la fiche métier de rattachement :  
Code métier :  
DIRECTION/SITE : Gabriel Montpied 
SERVICE/POLE : PSYCHIATRIE / HOSPITALISATION COMPLETE ADOLESCENTS 
 
IDENTIFICATION DU POSTE 
N° de poste de travail (renseigné par la DRH) :  
Grade : INFIRMIER 
Quotité de travail : 100% 
Horaires et jours travaillés : NUIT 21h-7h selon trame établie 
Responsable(s) hiérarchique(s) :  
 Praticien responsable du pôle : Dr FENEON-LANDOU 
 Chef de service : Dr FENEON-LANDOU 
 Praticien responsable de l’unité : Dr CYRILLE  
 Directeur des soins : Mme GENES 
 Cadre supérieur de santé : Mr PLANCHON GOURLOT 
 Cadre de santé : Mme YBERT 
 
 
PRESENTATION DU SERVICE/POLE 
 
Le pôle de psychiatrie regroupe un secteur pour adultes et un secteur pour enfants et adolescents. 
La pédopsychiatrie se compose d’un ensemble de pavillons regroupant au total 12 lits et 39 places répartis en : 

 Un secteur de consultations et une équipe d’accueil et d’orientation 

 Une unité d’hospitalisation adolescents : un service d’hospitalisation complète de 12 lits et un hôpital de jour 
de 6 places 

 Une unité de soins intensifs de jour adolescents de 6 places (USIJ) 

 Une unité d’hospitalisation enfants : hôpital de jour A de 12 places et un hôpital de jour B de 15 places 

 Une unité de périnatalité et de soins ambulatoires pour jeunes enfants (UPSAJE) 

 Un centre ressource des troubles du langage et des apprentissages (CRTLA) 

 Une équipe mobile de liaison et d’urgence (EMLU) 

 Un inter-secteur avec un centre de consultation médico psychologique et CATTP à ISSOIRE 

 La Maison des Adolescents (rue Lamartine à Clermont Ferrand) 

 Un Centre de Psychopathologie et de Psychiatrie Périnatale (création 2025) 
 
DEFINITION DU POSTE 
Evaluer l’état de santé d’une personne et analyser les situations de soins.  
Concevoir, définir et planifier 
Dispenser des soins de nature préventive, curative ou palliative visant à promouvoir, maintenir et restaurer la santé. 
Réaliser l’éducation thérapeutique et l’accompagnement des patients. 
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ACTIVITES PRINCIPALES 
 
L’infirmier(e) possède les missions suivantes: 

 Travailler en collaboration et en complémentarité avec les médecins pédopsychiatres et l’ensemble de 
l’équipe pluridisciplinaire pour établir le projet de soins de l’enfant ou de l’adolescent et en assurer son suivi 

 Assurer l’ensemble des soins relevant de son rôle propre et de son rôle prescrit 

 Assurer des soins relationnels individualisés auprès des patients 

 Assurer un travail relationnel, individualisé avec l’adolescent en lien avec son projet thérapeutique 

 Gérer les situations d’urgence et de crise dans le contexte particulier de la nuit 

 Gérer les besoins du jeune patient propres à la nuit : Anxiété /troubles du sommeil  

 Assurer des transmissions ciblées écrites / orales 

 Participer à la gestion du dossier patient, aux recueils de données ainsi que tous les éléments indispensables 
à la prise en charge du patient : Douleur/constantes/plan de prévention partagé… 

 Respecter les mesures d’hygiène, de sécurité et les procédures institutionnelles et de service 

 Participer à la gestion et à l’entretien du matériel/Assurer la traçabilité  

 Participer à l’encadrement des nouveaux professionnels et des étudiants 

 Participer aux réunions institutionnelles 

 S’impliquer dans les projets du service et les projets institutionnels 

 Participer au déploiement de la démarche qualité du CHU 

 S’engager à effectuer des remplacements de jour en fonction des besoins du service 
 
Des activités complémentaires peuvent être confiées en fonction des besoins du service. 
Des activités complémentaires peuvent être confiées en fonction des besoins du pôle ou de l’institution. 
 
COMPETENCES REQUISES  

 Faire preuve d’un sens de l’écoute, de tolérance et de bienveillance  

 Faire preuve d’autonomie : Etre capable de prendre des décisions en équipe réduite dans un contexte 
particulier du travail de nuit  

 Faire d’adaptabilité et de disponibilité  

 Faire preuve d’une posture réflexive dans sa pratique 

 Etre à l’aise avec les outils informatiques 

 Etre titulaire du permis B 
 
CONNAISSANCES ASSOSCIEES 

 Connaissance des pathologies et troubles psychiques de l’adolescent 

 Connaissance des thérapeutiques médicamenteuses 

 Connaissance des techniques de désamorçage des crises 

 S’engager à s’inscrire dans les formations institutionnelles obligatoires et nécessaires pour améliorer la 

qualité des soins 

SAVOIR FAIRE REQUIS 

 Analyser / évaluer la situation clinique d'une personne 

 Analyser, synthétiser des informations permettant la prise en charge de la personne soignée et la continuité 
des soins 

 Concevoir et conduire un projet de soins, dans son domaine de compétence 

 Concevoir, formaliser et adapter des procédures / protocoles / modes opératoires / consignes relatives à son 
domaine de compétence 

 Conduire un entretien soignant 

 Conseiller le patient et son entourage dans le cadre du projet personnalisé du patient 

 Informer et former des professionnels et des personnes en formation 

 Initier et mettre en œuvre des soins éducatifs et préventifs 

 Mettre en œuvre des actions à visée diagnostique et thérapeutique 

 Organiser et coordonner des interventions soignantes 
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SAVOIR ETRE REQUIS 

 Sens du relationnel 

 Ponctualité 

 Rigueur 

 Empathie 

 Discrétion 
 

DIPLOMES OU EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 

 Etre titulaire du diplôme d’infirmier 

 Etre à jour de la formation AFGSU ou s’engager à se recycler 
 

RELATIONS PROFESSIONNELLES FREQUENTES 

 Infirmier, aide-soignant, éducateur spécialisé, agent de service hospitalier 

 Cadre de santé 

 Pédopsychiatre et interne 

 Psychologue 

 Médecin généraliste 
 
Le profil de poste peut être sujet à modifications afin d’être adapté aux évolutions des organisations dans le cadre 

d’une meilleure prise en charge des patients. 

 


